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G U I D E D E L E C T U R E 

- JUGE DES BREVETS - COMPETENCE CONTRATS DE RECHERCHE ** 



I - LES FAITS 

- 14 Février 1980 "Accord-cadre" entre différentes sociétés du 
groupe RHONE POULENC et RAMBACH prévoyant des 
contrats de recherche à venir. 

Constitution de la Société GENETICA dont 
RAMBACH contrôle 35 % du capital et R.P.SANTE 
65 %. 

- 25 Février 1981 Contrat de recherche entre RHONE POULENC SANTE 
et GENETICA prévoyant la communication 
régulière des résultats des recherches à RHONE 
POULENC qui choisira entre "l'acquisition à un 

prix défini et la renonciation à cette 

acquisition assortie d'une aide à GENETICA pour 

les venâœe et les exploiter" et prévoyant que 

"la décision de prise de brevet devait être 

adoptée d'un commun accord". 

GENETICA réalise de nombreuses inventions que 
RHONE POULENC SANTE refuse de breveter. 

RAMBACH est révoqué de ses fonctions de P.D.G. 
de GENETICA 

- 22 Octobre 1985 RAMBACH assigne R.P. et GENETICA en réparation 
pour inexécution d'obligation contractuelle 
devant le TGI de PARIS. 

R.P. et GENETICA soulèvent l'exception d'incom
pétence du TGI PARIS. 

- 31 Janvier 1986 TGI PARIS rejette l'exception d'incompétence 

- 14 Février 1986 R.P. et R.P.-SANTE forment un contredit. 

- 19 Juin 1986 La Cour de PARIS infirme le jugement et 
reconnaît la compétence du TGI de NANTERRE. 



PREMIER jPROjBLgME REJET DES REGLES D'EXCEPTION 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des •parties 

a) Le demandeur en réparation (RAMBACH) 

prétend que le litige devant premièrement déboucher sur des 
problèmes de brevetabilité emporte application de 1'article 68 de la loi 
du 2 Janvier 1968 et compétence du Juge des brevets. 

b) Le défendeur en réparation (R.P. et R.P.-SANTE) 

prétendent que le litige ne devant pas nécessairement déboucher sur 
des problèmes de brevetabilité n'emporte pas application de l'article 68 
de la loi du 2 Janvier 1968 et compétence du juge des brevets. 

2°) Enoncé du problème 

Le fait qu'un litige puisse déboucher sur des problèmes de 
brevetabilité appelle-t-il application de l'article 68 de la loi du 2 
Janvier 1968 et compétence du juge des brevets ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Considérant cependant que la loi du 2 Janvier 1968 
modifiée par celle du 23 Juillet 1978 s 'intitule 
elle-même "sur les brevets d'invention" et, sauf en son 
article I ter relatif aux inventions des salariés, ne 
traite de l'invention que dans la mesure où elle a donné 
lieu à demande de brevet, les droits et obligations 
définis par elle, qu'ils soient ceux du demandeur du 
brevet ou de toute autre personne, impliquant l'existence 
de cette demande. 
Qu 'en particulier aucune de ces dispositions ne vise à 
trancher des conflits concernant le non-dépôt de 
l'invention et n'ouvre d'action aux fins de sanction de 
cette carence ou d'indemnisation du préjudice pouvant en 
découler; 
Que l'accord du 14 Février 1980 ayant lié le dépôt d'une 
demande de brevet au consentement de chacune des parties, 
quant bien même l'allégation par RAMBACH d'un abus de 
droit commis par RHONE POULENC SANTE entraînerait 
l'examen de la brevetabilité de ses prétendues inventions 
selon les critères posés par la loi du 2 Janvier 1968 
modifiée, ce n'est pas pour autant qu'un droit institué 
par celle-ci lui serait reconnu, étant au demeurant 
souligné que RAMBACH n'en revendique aucun dans son 
assignation d'où le visa de la loi précitée est du reste 
absent. 
Qu 'en définitive, la référence de la loi du 2 Janvier 
1968 modifiée ne peut en l'espèce conduire à se prononcer 
sur la propriété ou la validité d'un brevet, le litige 
n'étant donc pas "né" de ladite loi et devant trouver sa 
solution par application des règles gouvernant 
l'exécution des contrats; 

II - LE DROIT 



Considérant que les •premiers juges ont en conséquence 
invoqué à tort la loi sur les brevets pour rejeter 
l'exception d'incompétence". 

2°) Commentaire de la solution 

Après des temps d'application impérialiste de l'article 68 de la 
loi du 2 Janvier 1968 qui avait, notamment, conduit à la stérilisation 
de l'arbitrage des litiges en matière de brevets, la jurisprudence 
revient à une conception plus stricte (saine ?) de ce texte. Ainsi en 
est-il de l'arrêt étudié où, bien que le litige puisse déboucher sur 
l'appréciation de la brevetabilité d'inventions non réservées, la Cour 
rejette la compétence du juge des brevets. 

DEUXIEME PROBLEME : APPLICATION DES REGLES DE DROIT COMMUN 

- Ayant rejeté la compétence du juge des brevets, la Cour doit 
désigner le Tribunal compétent. Dans la mesure où le demandeur n'avait 
pas la qualité de commerçant et ne se prévalait pas d'une situation 
commerciale, la compétence du Tribunal de commerce doit être rejetée et 
la compétence de droit commun du T.G.I. retenue. 

- La Cour fait, alors, application classique des règles de 
compétence territoriale et, les défendeurs ayant leur siège social dans 
le ressort du T.G.I.de NANTERRE, celui-ci est reconnu compétent : 

"Des trois sociétés assignées, seule la Société RHONE 

POULENC SANTE a contracté avec RAMBACH et ce par l'acte 

du 14 Février 1980 où ce dernier est intervenu comme 

simple particulier et non comme commerçant. 

Aucune des défenderesses n 'a son siège dans le ressort du 

TGI PARIS, ceux de RPSANTE et de sa société mère étant 

fixés à COURBEVOIE dans le ressort du TGI de NANTERRE 

La cause et les parties seront renvo-yées devant le TGI de 

NANTERRE compétent". 
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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 

CHAMBRE 2è SECTION 

JUGEMENT RENDU L E 31 JANVIER 1986 

17 A42/85 / 

ignation du ^ 

22 OCT. 85 

COMPETENCE 

№ 5 

R.P. 55 543 

DEMANDEUR 

Monsieur Alain RAMBACH 
73 Boulevard du Montparnasse 
PARIS (6è) 

représenté par : 

Me Jacques ZAZZO, Avocat - D, 378 
postulant et plaidanjr-

et assisté de : 

Me VARAUJ, Avocat plaidant C. 654 

DEFENDEURS 

LA SOCIETE RHONE POULENC - SA 
dont le siège est à COURBEVOIE (92400) 
25 quai Paul Doumer 

LA SOCIETE RHONE POULENC SANTE - SA 
dont le siège social est à COURBEVOIE 
(92400) 18 avenue D'Alsace "LES MIROIRS" 

représentées p a r ; 

SCP NORMAND-CHAIGNE, Avocat C. 718 

LA SOCIETE GENETICA SA 
160 quai de Polangis 94340 JOINVILLE 
LE PONT grosse déliirrée 1@ (j J.j'.-

à <0. 
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opi^/ le C b 



REPRESENTEE PAR / 

Me POUCHE, Avocat  B. 043 

DEBATS à l'aujiience du 20 décembre 1985 tenue devant 
Monsieur GOUGE, VicePrésident rapporteur qui a ente 
du les avocats en leurs plaidoiries et en a rendu 
compte au Tribunal dans son délibéré (article 786 du 
Nouveau Code de Procédure C i v i l e ) . 

COMPOSITION DU TRIBUNAL 

Magistrats ayant délibéré : 
Monsieur GOUGE, UicePrésident 
Madame MANDEE, Juge 
Madame PIERRARD, Juge 

GREFFIER 

Madame BOISDEVOT 

n

JUGEMENT prononcé en audience publique 
contradictoire 
susceptible d'appel 

Le 22 octobre 1985 Monsieur R A M B A ( | H , 

autorisé par ordonnance du 10 octobre a assigné les 
sociétés RHONE POULENC, RHONE POULENS . SANTE et 
GENETICA pour l'audience du 29 novembre 1985. 

Cette assignation avait pour ob

jet d'obtenir la condamnation solidaire des deux 
sociétés POULENC à^J.ui payer une provision de 
2 ООО ООО F, une somme de 2 0 O M F au titre de l'ar 
ticle 700 nouveau du Code de Procédure Civile, la 
désignation d'un expert en biologie moléculaire, le 
tout avec exécution provisoire. 

Le 28 novembre 1985 les sociétés 
~ R H 0 N E P 0 U Li N C S A NT r"¥rirRi)î r^TTrorET\ir~"wt^WL^^^ 
une exception d'incompétence au profit du Tribunal 
.de Commerce de NANTERRE. 

page deuxième 
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AUDIENCE DU 
31 JAN\/.1986 

3è CHAMBRE 
2è SECTION 

№ 5 SUITE 

Elles ont demandé acte de ce qu'elles 
étaient prêtes à conclure pour opposer tout moyen 
sur la recevabilité et sur le fond. 

Elles se sont portées demanderesses 
reconventionnelles en paiement à chacune d'elles 
d'une somme de 20 ООО F au titre de l'article 
700 du Code de Procédure Civile. 

Le 29 novembre 1985 la Société 
GENETICA a conclu dans le même sens que les 
autres a s s i g n é e s , se portant pareillement deman

deresse reconventionnelle en paiement d'une som

me de 20 ООО F au titre de l'article 700 du 
Nouveau Code de Procédure Civile. 

Le 18 décembre 1985 Monsieur RAMBACH 
a conclu à l'irrecevabilité ou au mal fondé des 
exceptions d'incompétence ; 

La difficulté d'ordre déontologique 
qui avait été soulevée ayant été levée et les 
avocats ayant accepté de plaider devant le ma

gistrat rapporteur ils ont été entendus sur la 
compétence à l'audience du 20 décembre 1985. A 
cette audience il leur a été indiqué que le juge

ment sur la compétence serait rendu le 31 janvier 
1986. 

L'argumentation des parties sur la com

pétence peut être résumée comme suit : 

Les sociétés RHONE POULENC font 
valoir que Monsieur RAMBACH se p l a i n t de ce que 
l'avenir de la Société GENETICA , société dont 
il 
de 

est actionnaire à 35 est obéré par suite 
décisions arbitraires prises par un autre 

actionnaire m a j o r i t a i r e . Il s'agirait donc d'une 
action née du pacte social et qui, comme telle 
relève de la compétence des juridictions commer

ciales selon l'article 631.2è du Code de Commerce. 
11 y aurait lieu de renvoyer 1 'affaire au Tri

bunal de Commerce de NANTERRE, compte tenu du 
siège social des défenderesses. D'autre part 
l'article 68 de la loi du 2 janvier 1 9 6 8 , dispo

sition dérogative au droit commun de la compétence 
serait de stricte interprétation et le simple fait 
que soit prévue dans le contrat du 2 5 février 
1981 la possibilité de breveter ne suffirait pas à 
faire rentrer le litige dans le contentieux né de 
la loi sur les b r e v e t s , le litige demeurant d'ordre 
contractuel, 
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La Société GENETICA insiste pour 
sa part sur ce fait que le problème soumis au Tribunal 
concerne uniquement le droit des obligations et celui 
des sociétés, que Monsieur RAMBACH n'agit que comme 
actionnaire ; 

Monsieur RAMBACH répond que : 

- l'accord cadre du 14 février 
1980 posait le principe d'une collaboration entre un 
industriel et un chercheur et que ce contrat forme 
un tout avec les statuts de la société de recherches 
GENETICA et le contrat de recherche passé entre cette 
société GENETICA et RHONE POULENC. 

- le litige serait relatif au carac 
tère purement potestatif des clauses ayant trait aux 
dépôts de brevet et Monsieur RAMBACH subirait de ce 
fait un préjudice direct important. 

- la compétence donnée au Tribunal 
de Grande Instance par l'article 68 de la loi du 12 
janvier 1968 répondrait au souci de créer une unité 
du contentieux judiciaire ainsi qu'une juridiction spé 
cialisée et ne devrait donc pas être strictement inter 
prêtée . 

- en l'espèce, il serait notamment 
nécessaire d'apprécier si les résultats de travaux 
de recherches justifiaient un dépôt de demande de brev 
ce qui mettrait en jeu l e s r è g l e s découlant de lo lé
gislation sur les brevets et toutes les demandes conne 
devraient être attribuées à la juridiction compétente 
en matière de brevet. 

L'exception serait purement dilato 
re et les défenderesses devraient donc être condamnées 
aux d é p e n s . 

Les moyens des parties sur la com
pétence étant ainsi résumés il appartient au Tribunal 
de statuer sur ce point. 

Attendu que l'article 68 de la loi 
du 12 janvier 1968 modifiée stipule que l'ensemble 
du contentieux né de la présente loi est attribué aux 
tribunaux de Grande Instance i 

pagç quatrième 
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A U D I E N C E : DU 

31 JAW\y.l966 

3è CHAMBRE 
2è SEC1IÜN 

N " 5 surn: 

A11 e n d u q i j e 1 a 1 o i n '• a y a n i; p a s -, 
p o u r énoncer ce p r i n c i p e e m p1 o y é u n 1 a n g a g s j u r i-
dique rigoureux, elle n'a donc pas voulu être 
restrictive ; qu'il s'ensuit que le contentieux né 
d e 1 a ]. o i est celui q u i c s t r e 1 a t i f ' à .1 ' o b j e t d e 
1p loi s c'est-à-dire aux brevets d'invention ; 

Attendu q u e s a n s q u ' i 1 s o i t beso i n 
d'aborder les problèmes de r e c e v a b i1i té ou d e f o n d 
qui sont étrangers au présent j u g e m e n L M o n s i e u r 
RAMBACH expose dans son a s s i gna t i on ̂  pa ge 5 ¡, qu'il 
a réalisé de très nombreuses découverte s, 
d'une importance fondamentale n o t a m ni e n t 1 e s s u i -
\/ a n t e s Í 

- en juin 1 9 8 4 , u n p r o c é d é de p r o d u c 
t i o n de P1 a s m i n o g è n e A c t i v a t e u r Humai n ( p i' o t é ï n e 
d e s t i n é e au traitement de l'infarctus) 

- en a 0 Cl t 1 9 8 4 , un p r o c á d é d e prod u c -
tion de la Serum Album^ine Humaine (protéine 
constitutive du tissu sanguin) ; 

- en janvier 1 9 8 4 (1985 ? ) un group e 
d e gènes permettant la fabrication d e 1 a v i t a m i n e 
B 12 à un r >-1 h m e cons i d é r a b 1 e m e n t s u p é r leur à ce 1 u i 
précédemment obtenu par les méthodes classiques ;" 

Atte n d u que d a n s sa p r o t e s i: a t ion à 
sommation (page 2) la Société RHONE POULENC 
S A N r E 5 c o m m enta n t l'arti c J e 8 d LI C O n t r a t d e 
r e c h e r c h e x p o s a i t qu'il ét ait nécessaire d'ap p r é~ 
ci er 1 es " i n t é r êts de 1 ' i nvention - indu st r ia 1i sa-
tion p 0 s s i b1 e " ; q u'o n s a i t q u e , selon 1 * a r t i cl e ( 
de la loi du 2 janvier 1 9 6 8 modifiée : "1 - Sont 
b r e v e t a b 1 e s les .i n v e n t i o n s . . s u s c e p t i b 1 e s d ' a p -
p1i c a t ion indus t r i e 1 l e . . , " ; 

3 o n 1 i t ( M 

aux i n t é r ê t 
POULENC de 
é t a t a c t. u e 1 
c 0 n d u i r a i. t 
s a n c e d e s c 
t e c i"i n i q u e s 
q u e 1 a q u e s 
d é p 61 d ' u n e 
1 ' i. n V e n t i o n 
a u p r o b 1 è m e 
inven t j. 0 n s 
d u d é c r et d 
1979 ; 

A11 e n d u que d a n s 1 e tn ê m o a c t e p a g e 
j t a m i n e B 12 ) : " 11 s e r a i t c o n t r a i i- e 
'3 conjoints de GENETICA et de RHONE 
d é p o ser une d e m a n d e de b r e v e t d a n s 1' 
des travaux de recherche car cela 

à p ort er, à cour t terme, à 1 a conn a is-
0 n c u r r e n t s J u n e n s e m b1e d ' i n format i o n s 
c o n c e r n a n t le p r o c é d é d e f a br i c a t i o n. , 
t i o n posée es i: i c i d e s a v o i r s i 1 e 
demande de brevet conduit à divulguer 
et dans quels délais ; que la réponse 
posé se trouve en r a i s o n d e I a n a t u r e 

d a n s les a r t i d e s 10 et 31 ( m o d i f i é ) 
' a p p 1 i c a t i o n n ' 79-822 du 19 septembre 

page 
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acte page 3 on note ; 

"b) plasminogène actiuateur : Il 
est patent qu'il existe dans ce domaine un nombre im 
portant de brevets et de publications constituant 
un art antérieur qui restreint le champ possible 
de protection et oblige à disposer d'une part d'un pijo-
duit dont les caractéristiques et les propriétés 
soient suffisamment définies, pour permettre de le cdm-
parer avec les produits préexistants et éventuellement 
protégés, et d'autre part d'un procédé de préparatior 
qui se distingue des procédés connus. Telle n'est pas 

f las-la situation actuelle de l'activateur tissulaire de 
minogène" ; que ce paragraphe, à l'évidence, fait réfé
rence à l'article 8 voire l'article 10 de la loi préqi-
tée (nouveauté - activité inventive) ; 

Attendu que dans la mission d'expe 
tise technique demandée au Tribunal par 1 ' assignatior 
du 22 octobre 1985 il était suggéré que l'expert donr 
son avis sur "les applications industrielles possiblis 
de ces résultats" et encore qu'il recherche 
"si les résultats concernant le Plasminogène Activa
leur Humain, la sérum Albumine Humaine, la vitamine 
^ justifiaient du point de vue de l'intérêt des 
parties, le dépôt de demandes de brevets ; " 

Attendu que le Tribunal, dans la m 
sure où la demande serait recevable t̂ -iin où le fond d e v r a i t 
être abordé, serait donc nécessairement amené ^ci^r 
apprécier l'éventuelle responsabilité encourue par 
les sociétés RHONE POULENC ou l'une d'entre elles 
à examiner la brevetabilité de certains "résultats" 
obtenus au sein de la Société GENETICA, ce qui 
supposerait l'application de la loi sur les brevets 

Attendu qu'ainsi, au moins pour 
partie, le litige est un contentieux "né de la l o i " 
qu'il ne peut être contesté qu'il y a connexité 
entre ces problèmes techniques et les autres questiojis 
telles que l'opportunité d'une exploitation commer
ciale, les cessions à des tiers, le caractère éventiiel-
lement potestatif de certaines clauses contractuelle 

Attendu que la juridiction civile 
en l'espèce le Tribunal de Grande Instance de PARIS, 
eu égard au siège social des trois défenderesses 
est ainsi compétent pour le tout ; 

Attendu que les défenderesses qui 
succombent seront condamnées aux dépens de l'inciderjt: 
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AUDIENCE DU 
31 JANU.1986 

3è CHAMBRE 
2è SECTION 

№ 5 SUITE 

PAR CES MOTIFS 

LE TRIBUNAL 

Statuant contradictoirement 

Se déclare c o m p é t e n t . 

Enjoint aux sociétés RHONE POULENC 
SANTE, RHONE POULENC et GENETICA de déposer leur 
bordereau de communication de pièces mentionnant 
le cas échéant la traduction de toutes pièces 
en langue étrangère et de conclure avant le 13 
mars 1986 à 13 h 30, date à laquelle l'affaire 
est renvoyée, le présent jugement valant bulletin 
n° 2. 

Condamne 
SANTE, RHONE POULENC 
1'incident. 

les sociétés RHONE POULENC 
et GENETICA aux dépens de 

FAIT ET JUGE A P A R I S , LE 31 JANVIER 
1 9 8 6 / 3è CHAMBRE - 2è SECTION. 
LE GREFFIER LE PRESIDENT 
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№ R é p e r t o i r e G é n é r a l : 86-002948 

Contredit d'un Jugement 
de la 3° chambre ISt section 
du TGI de PARIS 
du 3 1 janvier I986 

3 Avocats 

A I D E J U D I C I A I R E 

A d m i s s i o n d u 
a u p r o f i t d e 

D a t e d e l ' o r d o n n a n c e d e 
c l ô t u r e : 

C O U R D ' A P P E L D E P A R I S 

^ c h a m b r e , s e c t i o n 

A R R Ê T D U '""^^ ^986 

P A R T I E S E N C A U S E 

£ p a g e s 

I®/ La société anonyme RHONE POOLENC 
dont le siège est à 92200 COURbZIVOIE , 
25 Quao Paul Doumer , 
agissant poursuites et diligences de 
ses représentants légaux domiciliés en 
cette qualité audit siège , 

2 » / La société anonyme RHONE POULENC 
SANTE . 
dont le siège social est à 9 2 4 0 0 COURBEVOI 
1 8 avenue d' Alsace " les Miroirs " 
agissant poursuites et diligences de ses 
représentants légaux domiciliés en cette 
qualité audit siège , 

Demanderesses au contredite ^ 
représentées par Me lavler NORMAND» 
BODARD 5 avocat g 

3 ° / La société anonyme GENETICA , 
dont le siège social ©ta I 6 0 Quai de 
Polangis 8 
9 / 4 3 4 0 JJIIfVILLS LS PONT , 
agissant poursuites et diligences de ses 
représentants légaux domiciliés en cette 
qualité audit siège , 

Demanderesse au contredit g 
représentée pair Me Jean ROUCHE javocat ^ 

4®/ Monsieur Alain RAMBACH . 
demeurant à 7 5 0 0 ^ PARIS , 
7 3 bd du Montparnasse , 

Défendeur au contredit , 
représenté par Me Jacques ZAZZO^ avocat? 



COMPOSITION DE LA COUR | 
Lors des débats et du délibéré | 
Président I Monsieur BONNEFONT ; 

Conseillera t Monsieur E» FONTANA et Madame BETEILLE $ 

GREFFIER : Madame J. TOUSSAINT ; 
MINISTERE PUBLIC. : représenté aux débats par Monsieur LEVY, 
Avocat Général | 

DEBATS : A l'audience publique du II avril 1986 ; 

ARRET : Contradictoire ; 
Prononcé publiquement par Monsieur BONNEFONT , Président, 
lequel a signé la minute avec Madame J. TOUSSAINT,Greffier ; 

EXPOSE Dii:3 FAITS ET FROCfeDURE DE PRE>'IERE IN3TANGE : 

Par exploit du 22 octobre 19S5 « Alain RA^BACK o-~.3i,-ri;5It devanjt 
le Tribunal de grande instanco de : .iRI.'J les sociétés RHONà-
POULENC , RHONE.POULENC x^à^lTii et GEriTÎCA en ps ' oment d'une 
provision de deux millions de francs à vsloir sur la réparstic^ 
à lui due pour inexécution d'obligations contractuelles , un© 
expertise étant sollicité© « 

L'assignation exposait que la société HHOKj:-rOULENG SANTE , 
agissent tant pour elle-même que pour les sociétés du 
groupe RHONE-FOULENC ayant des ectivitf's dans le dooiaine 
chimique ou pharmaceutique , &v?iit conclu avec RA "^iCH un 
accord du 14 février 19&0 destiné à faire appel eux corapptence 3 
d© ce dernier pour conduire des recherches utilisa.nt les 
techniques du génie génétique } que suite à cet accord avait 
été créé© la société GENETICA dont RA'BACH , propriétaire d© 
35 . de son capital , était dsvenu le Irrcldent ; que par un 
contrat d© recherches du 25 f?vri«r 1 9 ^ intervonu entre 
GUNÎ.TICA d'une part , RECN^- F O U L k N C 3ANTE d'autre part , il 
était notamment prévu que les tr»voux ^© Oi';X";TICA, conduits 
suivant des axes ©t des projets de recherche définis d'un 
commun acecrd et dans l'intérêt preoier de REONE»PCUI-iNC qui 
détenait 65 '̂ du capital de Gw.-'JTICA et c'eng3,z;eant à financer 
sa filiale au minimum jusnu'en juin , devait se voir com-
muniauer régulièrement les rr^sultotc de £<?s recherches ©t 
disposait de droits sur lesdits résultete suivant une alter
native dont 1© premier terme était l'acquisition à un prix 
défini ©t le second la renonciation 4 cette acouiôition assor
tie d'une aide à C£Z"!TICyi po r les vendre et les exploiter ; 
que la décision d© prise de brevets devait être adoptée d'un 
commun accord | que GûiNjiiTICji ayant , sous l'iupulsion de 
RA./iEiiGH , réalisé do nombrevses découvertes , l-ihCNci-FOULENC 
JArïTE avait systémstiquecient refuef de d.'-poaor des brevets , 
en particulier d© ceux concernent lejé -l^siinogène Activateur, 
et d'exercer l'option stipulée dans l'int-'-rSt don deux parties 



qu*€«ifin RHONE-ir^OULKNC ©vsit fait on sorte qun RAMBACH eoit 
révoqué d@ BBB fonctions d© Président d@ GfcNftTICA | | 

(\ii^&±Ym± 5 Rä;/,BACH 39 trouvait prepriét&ir© â 35 d^une Eociu|é 
dont loa inventions n'avaient pas été protégées p&r brevets ot| 
dont l^sctivité ©t&it stérilisée | qu© lui-m^me aubissê^it un j 
préjudice moral en tant que chercheur s | 

Les aoeiêtés RKONE-POULEEC S.A et KHOKE..POULEKC SANTE , sy©nt | 
toutes deux leur siège â Courbevois ^ soulevaient 1»iaGOQipétçnalQ 
âxi ïribua&l d© grand© instance de P.iRIS profit du Tribun&l p 
de commère© d@ NÂI\!Tt;HRE s Elles coutenaient qu® R.ài.'iBAGÏÏ @ g i s 8 & ï 
•sa BB qiîa.llté d'sctionnsirfj â& la société G^îîdTIGA @t pour 
obtenir l^indeœnisstioa d'urs prétendu préjudice subi per 1® 
société GENETICA du fait d® IHm d© ses eetionasiras « RHONE>» 
POULENC smTS gil 6«agissait d«un@ sctioa 5 née du psete socia 
conclu en epplic&tioa d© 1© coaventioa RHOKE-PCULEHC SANTE / 
RAMBACH du 14 février I98O ^ ©t qui ©n tont que telle relève 
ds Is eompêtonee des juridietions c o H i B i e r e i a l e s C article o21~ 
2 èœ© fin Code du Commorc© ) i qu© autre psrt la respotissbi-» 
l i t é do Is. société RliONK^POüLÄNC SAN TE ( at a fortiori eelle d 

I HHOHS POULENC S»Aa) n'étant pas recherchée sur le fondement de 
I aon mandat d'administrateur de la société GENETICA , il s'agit 
I d'un© reeponaabilité de droit comcsun , et en conséquence 
I le Tribunal du dopùcile des défendereases , eoit le Tribunal d| 
i Commerce de NANTBR5B , est corapétent f 

Los soeiétés RHÖNENFOUIENC S?A? et RH0K3-P0ÜLENC SAKTB 
I conteataient en outre que le Tribunal de Grand© instance de 
i PARIS f û t compétent comme juridiction epécialiaêe en œatièr© d<| 
I brevets § faisant valoir que si l'article 68 de Is- loi du 2 | 
I janvier 1968 modifiée attribue l'ensemble du contentieux né I 
I de ladite loi au Tribunaux de grande instance ot aux Cours d'-f 
I Appels auxquels ils sont rattachés « ce texte , d'int erpré ta ti^n 

restrictive ne pouvait recevoir application dans un litige qui{ 
n'était pas " né de la loi du 2 janvier 1968 « p u i s qu'il ne | 
puisait pas es solution dans les règles posées par ladite loi | 

l et qu'il mettait en jeu les règles générales d'éxecution des | 
i contrats • I 

i 
I La société GENETICA , s'associant à l'exception d'incompéteaco^ 
I s© réservait de contester la recevabilité de la demande de | 

I 
I RÂ&'BACE concluait au rejet de l'exception , l'inexécution iœpuj-

table à RHONE- POULENC ayant pour origine une question techni-[ 
que relevant du droit dea brevets • j 

LE JÜGBMBWT CRIT'I^DB I ¡ 

P.A con jugement du 31 janvier 1986 , le Tribunal de grand» | 
instance^de F\RIS s'est déclaré compétent ©t a enjoint aux | 
défenderesses de déposer leur bordereau de cocur.unication de \ 
pièces et de conclure avant lo 13 mars 1vC6 1 | 



LE CONTREDIT I 

L0 1^ février 1986 , une déclar&tion d© contredit s été déposée 
par les sociétés RIiONE.POULENC ®t RHONE POULENC SANTE qui 
prient le Cour de renvoyer la cause dovgnt le Tribunal do com
norce dê NANTi;!îii'<J en reprenant l'argumentation d é j à développée 
en première instance ; 

Le société GSNETICA , également demanderesse au contredit par 
déclaretion du ^k février 1986 , soutient que le Tribunal de 
grande instance de PARIS est incompétent et conclut à la compé
tence du Tribunal de commerce de NAî7TttRRE . 

RAb'BACH conclut à la confirmation du Jugement attaqué par rejet 
du contredit , au motif que le loi du 2 janvier 1968 est sppli 
cable en l'espèce ; 

SUR CE LA COUR , 
qui pour un plus ample ©XTXJsé des faits , de la procédure ©t 
des prétentions des parties s© réfère au jugement critiqué et 
aux écritures du contredit ; 

CONSIDERANT que le Tribunal de grande instanc© d© PARIS a reten 1 
sa compétence au motif que l*appréciotion de l'éventuelle г я я р о Ь -

sabilité ©псоигги© par les sociétés RHONEFOULENC l'amènerait 
à examiner la brevetabilité de certains résultats obtenus au 
sein d© la société GENETICA , ce qui suppose l'application de 
la loi sur les brevets ; 

CONSIDERANT cependant que I 3 loi du 2 janvier 1968 modifié© psr 
c©ll© du 13 juillet 1978 s'intitule ©llemème " sur les brevets 
d^invention " et ç sauf ©n son article I ter relatif aux inven
tions des salariés , n© traite d© l'invention que dans la шеаиг^ 
où elle 8 donné lieu à deoLand© d© brevet , les droits et obli

gations définis par ©île « qu'ils soient ceux du detnandeur du 
brevet ou de tout© autr© personne « impliquant l'existence de 
cette decjsnde » 

Qu'en particulier aucun© de ses dispositions ne vis© à trancher 
dos conflits concernant le nondépôt de 1'invention et n'ouvre 
d'action 3 U X fins de sanction de cette carence ou d'indemnisa

tion du préjudice pouvant en découler ; 

Que l'sceord du 1^ février iÇfC ayant lié lo dépêt d'un© demanda 
de brevet au consentement de chacune des parties , quant bien 
même l'allégation par RAV3ACH d'un abus de droit commis par 
RHONtii^PODLKNC SAINTE ©ntrsin'rsit l'exa^uen de la brevetabilité ф 
ses prétendues inventions selon les critères posés par la loi 
du 2 janvier 1968 modifiée , ce n'est pas pour autant qu'un 
droit Institué par celleci lui serait reconnu , étpnt au 
deiaeursnt souligné qu© RA." B̂ iCP. n'en revendique aucun dans son 
assignation d'où 1© visa de la loi précitée est du reste 
absent I 
чи'еп définitive , la référence de la loi du 2 janvier I 9 b 8 
modifié© n© peut en l'espèc© conduire à s© prononcer sur la 
propriété ou la validité d'un brevet , le litige n'étant donc 
pas "né " de ladite loi et devant trouver sa solution par 
©pplicatTon des règles gouvernant l'exécution des contrats ) 



Gc:c::i')ER.iNT qu© les premiers jug-^E ont m connéqnenc© invoqué 
â tort la loi sur las brovots pour r'jj'^ter l'rxcgrtioa d'-
incompétenc© | 
Q u 8 fore© ©et toutofoic de constater que les prétentions de 
RAÎv'BACÏÏ ne sont formulées par lui ni en tant que Président rivo 
que d® GENETICA ni ©n tant qu'associé de cette dernière société 
qu^elles portent sur la réparation'du préjudice ^ en particulier 
moral 5 résultent , â l'en croire , de la stérilisation d© ses 
trs^aiîx de chercheur pratiquée par 1© groupe RHONE-POULENC au 
mépris de ses obligations contractuelles | que d'autre part 
des trois sociétés assignées , seule la société RKCNhJ PCUIKNG SAINTE 
B contracté avec R A C ' B A C K ©t ce par l'act© du l4 février I980 
où ce dernier ©st intervenu comme simple particulier ©t non com 
eoamerçsnt | 

Qu'enfin aucun© des défenderesses n'a son siège dans 1© ressort 
du Tribunal d© grande instance d© paris, ceux d© R H O N E„POULEKC 
SA,FÎE ©t d© sa société mère étant fixés à Gourbevoi© 
ressort du Tribunal d© Grande instanc© d© Nanterr© 1 

dans 1© 

Qu«il suit des observations ci-dessus 1 

qu© l^ôxception d'incompétence soulevé© par les défenderesse 
est mnl fondé© ©n raison d» la matière , l'application de 1'-
8,rticl0 Ó2J1-2 du Code de Cpmnerce devant être écarté© et per vo| 
d© conaéquence la compétence du Tribunal de c o m m è r e ^ 
~ qu'en revanche , elle sera accueillie ©n raison lieu , 
rien ne justifiant la compétence territorial© du Tribunal de 
grande instanc© d© P A P . I G 5 

CONSIDERANT que le jugement étant infirmé , la cause et les 
parties seront renvoyées devant le Tribun&l de grande irustsnca 
de ÏÏANTDRRS compétent ; 

infirme le jugement en ce qu© 1© Tribunal de gronde instance de| 
P A R I S a retenu es compétence ; 

Renvois le cause et les parties devant le Tribunal de grand© 
instance de NANTERRE compétent | 

Dit que RA?'3ACH supportera les frais du contredit |ont 
dlsfrection su profit de r/e ZASZO | 

Approuve w'ij' 
r&yé nul 

ranvoi. e-a 

page 

dern ière . 




